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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 12 juillet 2018

n° 125-18 C

Objet : RD - Attribution de subventions - Secteur des Bauges

• date de convocation le 06 juillet 2018 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille dix-huit, le jeudi douze juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil communautaire de Chambéry métropole -
Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des conventions, sous la présidence 
de Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 60
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux
Arith Pierre Gerard
Barberaz Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Anne Manipoud - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Jean-Luc Berthalay
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Josiane Beaud - Driss Bourida - Françoise Bovier-Lapierre - Aloïs Chassot - Nathalie Colin-Cocchi -

Jean-Claude Davoine - Christine Dioux - Xavier Dullin - Henri Dupassieux - Marie-José Dussauge -
Muriel Jeandet - Claudette Levrot-Virot - Françoise Marchand - Pierre Perez - Benoit Perrotton -
Patrick Roulet - Isabelle Rousseau - Jean-Pierre Ruffier - Dominique Saint-Pierre - Walter Sartori -
Alexandra Turnar

Cognin Jean-Pierre Beguin - Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Pascal Mithieux - Anne Routin - Sylvie Vuillermet
La Ravoire Marc Chauvin - Jean-Michel Picot
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Pierre Hemar
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Pierre Garnier
Lescheraines Albert Darvey
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros Luc Meunier
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Philippe Dubonnet
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Jean-Luc Deye
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Jérôme Esquevin
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Lionel Mithieux

• conseiller excusé représenté par un suppléant : 2
Michel André - Maryse Fabre

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 16
de Céline Barniaudy à Michel Dyen - de Christiane Boisselon à Sylvie Vuillermet - de Frédéric Bret à Christophe Richel -
de Denis Callewaert à Luc Berthoud - de Jean-Benoît Cerino à Jean-Pierre Ruffier - de Michel Dantin à Josiane Beaud -
de David Dubonnet à Lionel Mithieux - de Pierre Duperier à Jean-Luc Berthalay - de Christian Gogny à Xavier Dullin -
de Mustapha Hamadi à Alexandra Turnar - de Delphine Julien à Patrick Roulet - de Sylvie Koska à Driss Bourida -
de Bernadette Laclais à Henri Dupassieux - de Christian Papegay à Jean-Claude Davoine - de Marie Perrier à Annick Bonniez -
de Françoise Van Wetter à Jean-Michel Picot

• conseillers excusés : 6
Philippe Bard - François Blanc - Stéphane Bochet - Daniel Grosjean - Dominique Mornand - Philippe Trepier
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Conseil communautaire du 12 juillet 2018

délibération n° 125-18 C

objet RD - Attribution de subventions - Secteur des Bauges

Pierre Hemar, vice-président chargé du tourisme de Chambéry métropole - Cœur des Bauges et de 
l'aménagement du territoire des Bauges, rappelle qu’une enveloppe de financement à destination du secteur 
des Bauges a été inscrite au chapitre 65 du budget primitif 2018 pour un montant total de 280 000 €.

Il convient désormais d’attribuer nominativement les subventions dans le cadre de cette enveloppe selon les 
propositions ci-dessous : 

SUBVENTIONS PROPOSEES

ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 7 436,00

Bauges Solidarité 2 400,00

Souvenir Français 525,00

Anciens Combattants 1 800,00

SOUS-TOTAL ACTIONS SOCIALES ET SOLIDAIRES 12 161,00

Collège (Fonctionnement Plein Air) 9 000,00

Association sportive Plein Air collège 400,00

Entente des Ecoles 750,00

SOUS-TOTAL COLLEGE ECOLE 10 150,00

AS Bauges ski nordique 5 650,00

Club des Sports des Aillons 5 650,00

Football Club des Bauges 1 500,00

Jeunes Sapeurs Pompiers 1 500,00

Tennis Club des Bauges 1 500,00

SOUS-TOTAL SPORTS 15 800,00

Ensemble Polyphonique 200,00

Gribouille 750,00

Musique et Nature en Bauges 4 000,00

SOUS-TOTAL CULTURE 4 950,00

GEVR (Groupement d’employeurs à vocation de remplacement) 4 000,00

SITOB (Syndicat Intercommunal des Tomes des Bauges) 1 500,00

SOUS-TOTAL AGRICULTURE 5 500,00

AMIS DES BAUGES volet jeunesse 46 238,00

AMIS DES BAUGES volet petite enfance 169 196,00

AMIS DES BAUGES fonctionnement 16 000,00

SOUS-TOTAL AMIS DES BAUGES 231 434,00

TOTAL 279 995,00

En application du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, l’autorité administrative qui attribue une subvention 
supérieure à 23 000 € à un organisme de droit privé doit conclure une convention définissant l’objet, le 
montant et les conditions d’utilisation de la subvention.
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Aussi, il convient de signer une convention avec l’association des Amis des Bauges pour une durée d’une 
année pour un montant de 231 434 € réparti ainsi : 

- volet jeunesse : 46 238 €
- volet petite enfance : 169 196 €
- fonctionnement : 16 000 €

Vu l’article L.2311-7 du code général des collectivités territoriales,

Vu le budget 2018,

Vu l'avis de la commission des finances du 31 mai 2018,

Le Conseil communautaire de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité :

Article 1 : approuve l’attribution des subventions aux associations figurant dans le tableau ci-dessus,

Article 2 : approuve la convention avec l’association des Amis des Bauges pour une durée d’une année,

Article 3 : autorise le président ou son représentant à signer la convention et les documents à intervenir. 

le président,
Xavier Dullin
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